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L'intermédiaire agréé transmet à la BCEAO et à la Structure chargée des Finances 
Extérieures, dix jours ouvrés après la fin de chaque mois, le compte rendu des reprises de 
devises aux sous-délégataires. 

TITRE Ill - DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 8 : Responsabilités de l'intermédiaire agréé 

L'intermédiaire agréé doit veiller au strict respect, par chaque établissement bénéficiaire de sa 
sous-délégation, des dispositions de la présente Instruction ainsi que des dispositions relatives 
à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et de la prolifération 
des armes de destruction massive dans les Etats membres de l'UEMOA. 

Article 9 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, 
notamment !'Instruction N °0?-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative aux opérations de reprise 
de devises à la clientèle par des sous-délégataires. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera.

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur, 

Jean-Claude Kassi BROU 


